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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« environnementaux, »

insérer le mot :

« territoriaux, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’éducation à l’environnement et au développement durable 
visée au nouvel article L. 121-8 du code de l’éducation permet également aux élèves de comprendre 
les enjeux territoriaux du développement durable, qui diffèrent selon que l’on soit en milieu urbain 
ou rural, que l’on soit à Paris ou dans la forêt Amazonienne de Guyane.


